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Pourquoi un 
nouveau plan 
comptable ?

Une simplification de lecture et une comparabilité des 
comptes, ainsi qu’une harmonisation avec les 
directives européennes.

Une application imposée à toutes les organisations  : 
le règlement ANC 2022-06 modifiant le règlement ANC 
2014-03 relatif au plan comptable général.

Spécifique aux associations : règlement ANC 2023-03 
(modernisation des états financiers) + règlement ANC 
2022-06 modifiant le règlement ANC 2018-06

Le plan comptable de l’Enseignement Catholique 
découle du plan comptable spécifique aux 
associations.
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Nouveau 
format

Le format livre remplace le 
format accordéon

Un contenu complété : 
• Une introduction
• Un code couleur
• Du contenu additionnel
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Principaux 
impacts ANC 2022-06

Les 2 premiers articles marquent                                  
les principaux changements 

Article 2
Art. 513-5. Sont comptabilisés en résultat 

exceptionnel les produits et les charges directement 
liés à un événement majeur et inhabituel.

Article 1
Art. 512-1. Les mots « les transferts de charges ; » 

sont supprimés.
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Suppression 
des transferts 
de charge

Proposition par l’ANC 
d’une solution alternative 
de traitement pour chaque 
type d’opérations 
concerné.

Situation entièrement
traitée en 79

I. Charges non inscrites
directement dans dans le 
compte adequat

II. Refacturations diverses

III. Indemnités d’assurance

IV. Remboursements reçus
directement en compensation 
de charges de personnel

Avec le règlement
ANC 2022-06

I. Crédit du compte de charge 
utilisé initialement par le débit 
du compte de charge 
approprié

II. Inscription au crédit du compte 
708 « Produit des activités 
annexes » ou du compte 7084 
« Mise à disposition de 
personnel refacturé »

III. Inscription au crédit du compte 
7587 «  Indemnités 
d’assurance »

IV. Crédit du compte 649 
Remboursement de charges de 
personnel
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Nouvelle définition 
du résultat 
exceptionnel

Sont en résultat exceptionnel 
uniquement les charges et les 
produits directement liés à un 
évènement majeur et 
inhabituel.

Un évènement est majeur lorsque ses conséquences 
sont susceptibles d’exercer une influence sur le 
jugement que pourraient avoir les lecteurs des 
documents de synthèse quant au patrimoine, à la 
situation financière et au résultat. Mais aussi en 
regard des prises de décision qui peuvent en 
découler.

Événement majeur

Un évènement est inhabituel lorsqu’il n’est pas lié à 
l’exploitation normale et courante de l’entité. Un 
évènement est présumé inhabituel lorsqu’un même 
évènement ne s’est pas produit au cours des 
derniers exercices et qu’il est peu probable qu’il se 
reproduise au cours des prochains exercices.

Événement inhabituel
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L’arbre de décision 
du résultat 
exceptionnel
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Impact de la 
nouvelle 
définition du 
résultat 
exceptionnel 
sur les charges

Proposition par l’ANC 
d’une solution alternative 
de traitement pour chaque 
type d’opérations 
concerné.

Situation entièrement
traitée en 67

I. 6712. Pénalités, amendes 
fiscales et pénales

II. 6713. Dons, libéralités

III. 6714. Créances devenues 
irrécouvrables dans l'exercice

IV. 6717. Rappel d'impôts (autres 
qu'impôts sur les sociétés des 
personnes morales non 
lucratives) 

V. 6718. Autres charges 
exceptionnelles sur opérations 
de gestion 

Avec le règlement
ANC 2022-06 et ANC 2023-03

I. Reclassé en 6582

II. Reclassé en 6238

III. Reclassé en 654

IV. Reclassé en 638

V. Reclassé en 6588
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Impact de la 
nouvelle 
définition du 
résultat 
exceptionnel 
sur les charges

Proposition par l’ANC 
d’une solution alternative 
de traitement pour chaque 
type d’opérations 
concerné.

Situation entièrement
traitée en 67

VI. 672. Charges sur exercices 
antérieurs (compte à  la 
disposition des entités pour 
enregistrer, en cours d’exercice,  
les charges sur exercices 
antérieurs) 

VII. 673. Apports ou affectations en 
numeraire

VIII. 675. Valeurs comptables des 
éléments d'actifs cédés

Avec le règlement
ANC 2022-06 et ANC 2023-03

VI. Supprimé

VII. Reclassé en 6573

VIII. Reclassé en 652 (attention : pas 
de réciprocité avec le compte 
de produits)
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Impact de la 
nouvelle 
définition du 
résultat 
exceptionnel 
sur les produits

Proposition par l’ANC 
d’une solution alternative 
de traitement pour chaque 
type d’opérations 
concerné.

Situation entièrement
traitée en 77

I. 7713. Libéralités reçues

II. 7714. Rentrées sur créances 
amorties 

III. 7715. Subventions d'équilibre 

IV. 7716. Contributions volontaires 
exceptionnelles reçues des 
familles 

V. 7717. Dégrèvements d'impôts 
autres qu'impôt sur les 
bénéfices

Avec le règlement
ANC 2022-06 et ANC 2023-03

I. Reclassé en 7582

II. Reclassé en 7583

III. Reclassé en 74885

IV. Reclassé en 70618

V. Reclassé en 7584
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Impact de la 
nouvelle 
définition du 
résultat 
exceptionnel 
sur les produits

Proposition par l’ANC 
d’une solution alternative 
de traitement pour chaque 
type d’opérations 
concerné.

Situation entièrement
traitée en 77

VI. 7721. Rappels de concours 
publics et de subventions 

VII. 7728. Autres produits sur 
exercices antérieurs 

VIII. 775. Produits des cessions 
d'éléments d'actifs :
• Corporels et incorporels
• Financiers

IX. 777. Quote-part des subventions 
d'investissement virée au 
résultat de l'exercice (même 
ventilation que celle du compte 
131)

Avec le règlement
ANC 2022-06 et ANC 2023-03

VI. Reclassé au compte 73 ou 74 
par nature

VII. Reclassé au compte de 
produits par nature

VIII. Produits de cession reclassés 
aux comptes suivants :
• Reclassé en 757
• Reclassé en 767

IX. Reclassé en 747
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Le cas 
particulier des 
provisions de 
nature 
exceptionnelle

Flux sur provisions 

VI. 687. Dotation aux provisions de 
nature exceptionnelle

VII. 787. Reprises sur provision de 
nature exceptionnelle

Avec le règlement
ANC 2022-06 et ANC 2023-03

VI. Reclassé au compte 687 ou 681 
selon que le risque couvert 
corresponde ou pas à « un 
évènement majeur et 
inhabituel »

VII. Reclassé au compte 787 ou 781 
selon que le risque couvert 
corresponde ou pas à « un 
évènement majeur et 
inhabituel »

Remarque : une provision dotée en exceptionnel (687) ante règlement ANV 2022-06 et ANC 2023-23 sera 
à reprendre 
• En exceptionnel (787) si le risque couvert correspondait à un évènement majeur et inhabituel
• En exploitation (781) à défaut
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Le résultat 
exceptionnel n’est 
plus constitué que 
de 4 comptes 
• Les flux liés aux évènements majeurs et 

inhabituels 
• Les corrections d’erreurs
• Les changements de méthode inscrites en 

compte de résultat

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing 
elit. In vehicula eros dignissim ultrices pharetra.
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Les autres 
changements
• Nombre de comptes dans la nomenclature 2023 : 1 202
• Nombre de comptes dans la nomenclature 2025 : 1 185
• 67 suppressions, 50 créations

Des changements de libellés mineurs :

Nomenclature 2023

I. 131. Subventions        
d’équipement

Nomenclature 2025

I. 131. Subventions 
d’investissements octroyées
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Les autres 
changements

➜ Les provisions pour risque sont en 151 (idem 2023), 
les provisions pour charges sont en 152 :
• Regroupement des 152, 153, 154,155, 157, 158 en 

subdivisions du 152. Provisions pour charges 

➜ Les intérêts courus sur emprunts bancaires (ex-
1688) sont intégrés à la suite des comptes d’emprunts :
• 1648. Intérêts courus sur emprunts auprès des 

établissements de crédit :   
o 16481. Sur emprunt auprès des établissements 

de crédit n°1   
o 16482. Sur emprunt auprès des établissements 

de crédit n°2
• Le compte 16888 correspond aux « Intérêts courus 

sur autres emprunts et dettes assimilées »

Quelques regroupements
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Les autres 
changements Situation                              

antérieure

I. 6525. Valeur nette comptable 
des biens vivants immobilisés 
cédés

VI. 65251. Animaux reproducteurs 
(adultes)

VII. 65252. Animaux reproducteurs 
(jeunes de renouvellement)

VIII. 514. Chèques postaux

Avec le règlement
ANC 2022-06 et ANC 2023-03

I. Reclassé en 6587

II. Reclassé en 65871

III. Reclassé en 65872

IV. Reclassé en 512. Banques

Suppressions et reclassements
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Impact sur 
l’exercice N    
de première 
application

Pas d’obligation de présenter une colonne avec les comptes N-1 de façon 
retraitée (proforma) en complément des comptes N-1 non retraité (ancien 
référentiel)

Mention en annexe :

1. Précision sur le référentiel comptable appliqué
2. Paragraphe expliquant les principaux changements opérés (soi significatifs) 

permettant une comparabilité facilitée pour le lecteur des comptes

3. Bonne pratique : tableau de synthèse en complément du paragraphe 
précité présentant l’évolution (si significative) dans la présentation du 
compte de résultat

« En application des nouvelles dispositions du plan comptable de 
l’Enseignement catholique, le tableau ci-dessous présente les impacts sur la 
lecture des principaux agrégats comptables N comparés à ceux de N-1 » : 

N N-1 retraité N-1 initial

Résultat d’exploitation

Résultat financier

Résultat exceptionnel

Impôts 

Résultat net



23 |23 |

Impact sur 
l’exercice N    
de première 
application Présentation ou actualisation du budget et autres tableaux de 

suivi financier en retenant ces nouveautés impactant les flux 
exceptionnels VS les flux d’exploitation

Anticiper les impacts sur les écritures déversées par la paye 
s’agissant principalement des remboursements sur dépenses 
de personnel qui à date figuraient le plus souvent en transfert 
de charges.

Bonne pratique
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Les nouveaux 
états financiers

Quelques regroupements et la 
remontée des charges constatées 
d’avance dans les créances
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Les nouveaux 
états financiers

Pas de changement significatif au 
passif
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Les nouveaux 
états financiers

• Intégration de la QP de subvention 
d’investissement virée au résultat 
dans les concours publics et 
subventions d’exploitation

• Disparition des transferts de charges
• Apparition des produits de cessions 

d’immobilisation en exploitation
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Les nouveaux 
états financiers

Apparition des valeurs 
comptables des immobilisations    
en exploitation
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Les nouveaux 
états financiers

Des changements mineurs dans 
le résultat financier et un 
résultat exceptionnel simplifié 
⇾ À détailler en annexes
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Les nouveaux 
états financiers

La rédaction d’une annexe 
comptable est obligatoire

Les documents de synthèse, qui comprennent nécessairement le bilan, le 
compte de résultat et une annexe, mettent en évidence tout fait pertinent, c’est-
à-dire, susceptible d’exercer une influence sur le jugement que leurs utilisateurs 
peuvent porter sur le patrimoine, la situation financière et le résultat de l’entité, 
ainsi que sur les décisions qu’ils peuvent être amenés à prendre.
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Nouvelles informations 
dans le plan comptable 
de l’Enseignement 
catholique
Les ratios clés

Les ratios clés sont des indicateurs financiers qu’il faut lire avec précaution. Il 
faut tenir compte du contexte global de l’établissement. Un mauvais indicateur 
ne préjuge pas d’une mauvaise santé financière globale. Il peut s’agir d’un 
passage conjoncturel, d’un choix de gestion ou autre. Un ratio en dehors des 
références nationales qui sont des standards doit permettre à l’établissement 
de se questionner sur le ratio en question.
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Nouvelles informations 
dans le plan comptable 
de l’Enseignement 
catholique
Les ratios clés
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Nouvelles informations 
dans le plan comptable 
de l’Enseignement 
catholique
Les durées 
d’amortissement
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Nouvelles informations 
dans le plan comptable 
de l’Enseignement 
catholique
La comptabilité 
analytique
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